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Texte de la question

M. Nicolas Dupont-Aignan appelle l'attention de M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes
âgées, aux personnes handicapées et à la famille sur le projet de réforme de l'aide à domicile, dont le contenu
n'est pas conforme aux orientations préconisées en 2004 par la commission d'action sociale de la Conférence
nationale de la famille. L'enveloppe budgétaire actuelle de la convention d'objectif et de gestion destinée au
secteur de l'aide à domicile, aura pour effet d'augmenter la participation financière des familles, et par
conséquent, de dissuader un grand nombre d'entre elles d'avoir recours à une travailleuse familiale. Les plus
pénalisées seront les familles à enfants multiples, qui font face à des charges matérielles importantes, à une
fatigue accrue, et ne bénéficient, en contrepartie, d'aucun bonus supplémentaire. C'est pourquoi, en dehors des
effets néfastes d'un tel renchérissement de l'aide à domicile sur tout un secteur économique essentiellement
associatif, il est sans cohérence avec les différents engagements gouvernementaux de restaurer une vraie
politique familiale, à la fois au nom de la vitalité démographique de notre pays, et pour garantir aux enfants les
conditions d'un environnement équilibrant. C'est pourquoi il lui demande de reconsidérer le financement de l'aide
à domicile de façon à élargir le nombre de familles bénéficiaires.
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